LES TROIS SITES CLASSES

- Esplanade de la Porte Brunet et bande de teptaintée de vignes et parcelles 396 a
402, 404, 405, 406p, 403ectionC ; n®*2389 a 2392section Ddu cadastre)Jite Classé:
27 décembre 1935).

- Terrasse de Plaisance et les cours qui la sépdeda chapelle de la Trinité (parcelles n°
723, 725 a 73Gsection Cdu cadastre)3ite Classé27 décembre 1935].

- Terrasse du Cap de Pont et immeubles en cont(pheselles n° 337 et 348ection Cdu
cadastre)$ite Classé23 juin 1936].



